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PV 147 SP35  

PV électr onique de la Commission Sportive   
du 27 janvier 2026  

 
Présiden t de séance  : Monsieur Didier SCHMINKE  
Présents  : Messieurs Jean - Michel BATRÉAU , Christian  BÉNARD  et Mickaël ROMOJARO  
 
Début de la réunion : 10 h0 0   

 

1. C hangements de dates, horaires, terrains                                                                               
                 

Match 54954820  du 24.01 .202 6 Joigny 1  – Ravières 1 U13 U15 F  
La commission,  

• Prend note des courriel s  des  club s  de Joigny et Ravières , via l es adresse s  
officielle s  des  club s , 

• Compte tenu d u défaut d’information des clubs,  

• Donne ce match à jouer le mercredi 11 février  2026 à 15h00.  
 

Match 549 33784  du 24.01. 202 6 Tanlay  1 – Avallon/ECN  2  U15 D2 Gp D  
La commission,  

• Prend note du courriel du club d’Avallon , via l’adresse officielle d u club,  demandant 
le report de la rencontre  au 31 janvier 2026,  

• Compte tenu de l’accord des deux clubs,  

• Considérant qu’un arrêté  municipal arrivé le mardi 27 janvier 2026 interdit la 
pratique du football sur les installations de Tanlay,  

• Compte tenu du calendrier U15 et du début de la  deuxième phase,  

• Ne reprogramme pas la rencontre.  
 
Match 55019168 du 25.04. 202 6 Sens FC 2 – St Denis Les Sens 1 U18 D2 Gp A  
La commission,  

• Prend note de la demande du club de Sens FC , via Footclubs, de modifier le terrain 
et l’horaire de la rencontre,  

• Compte tenu de l’occupation des terrains et de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 25 avril  2026 à 1 3 h3 0 , stade René Binet 4.  

 
Monsieur Christian BÉNARD n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision.  
 
Match 53403649  du 01.02.2026 St Georges  1 – Appoigny 2  D1 E. Leclerc  
La commission,  

• Prend note de la demande du club de St Georges , via Footclubs, d’inverser la 
rencontre,  

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 1er  février 2026 à 1 2 h15 sur le terrain d’Appoigny,   

• Inverse également le match re tour  qui se jouera à St Georges.  
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Match 53450934  du 08.02.2026 Paron 2  – Ent. Florentinoise  2 D 2  Gp A 
La commission,  

• Compte tenu de la qualification de l’ équipe Entente Florentinoise 2 en Coupe 
Auxerre Sports,  

• Compte tenu de la priorité de la Coupe sur le championnat,  

• Donne ce match à jouer le 1er  mars  2026 à 1 5 h0 0 . 
 
Monsieur Didier SCHMINKE  n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision.  
 
Match 5345093 2  du 08.02.2026 Appoigny 3  – S t Denis Les Sens  1 D2 Gp A  
La commission,  

• Compte tenu de la qualification de l’équipe St Denis Les Sens  en Coupe Auxerre 
Sports,  

• Compte tenu de la priorité de la Coupe sur le championnat,  

• Donne ce match à jouer le 1er  mars  2026 à 1 5 h0 0 . 
 
Monsieur Christian BÉNARD  n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision.  
 
Match 53456620  du 08.02 .202 6 Serein 1  – Avallon/ECN 2 D2 Gp B  
La commission,  

• Prend note du courriel du club d e Serein AS , via l’adresse officielle du club, 
demandant le report de la rencontre,  

• Compte tenu de l’organisation d’un évènement sur la commune,  

• Donne ce match à jouer le 1er  mars  2026 à 1 5 h0 0 . 
 

Match 53456622  du 08.02 .2026 ECN  2 – Gurgy 2  D2 Gp B  
La commission,  

• Prend note de la demande du club de Gurgy , via Footclubs,  d’avancer  l’horaire de 
la rencontre,  

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 8 février  2026 à 1 3 h3 0 . 

 
Match 54434517  du 08.02.2026 Champigny 2  – G ron Véron 2 D 3  Gp A 
La commission,  

• Compte tenu de l’occupation des terrains,  

• Donne ce match à jouer le 8 février  2026 à 1 2 h0 0 . 
 
Match 54435076  du 08.02.2026 Brienon 1  – Cerisiers 2  D3  Gp B  
La commission,  

• Compte tenu de la qualification de l’équipe de Cerisiers  en Coupe Auxerre Sports,  

• Compte tenu de la priorité de la Coupe sur le championnat  

• Donne ce match à jouer le 1 er  mars 2026 à 15h00 . 
 
Match 54435007  du 30.11.202 5  Brienon 1  – Neuvy Sautour  1 D3  Gp B  
La commission,  

• Prend note de la décision de la commission d’appel de faire rejouer la rencontre,  

• Donne ce match à jouer le 29  mars 2026  à 15 h0 0 , 

• Demande à la commission compétente de désigner 3 arbitres et un délégué 
officiel, à la charge des clubs.  

 
Match 54435069 du 0 1.02.2026 Seignelay 1  – Mont Saint Sul pice 2  D3  Gp B  

La commission,  
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• Prend note de la demande du club de Mont Saint Sulpice , via Footclubs, de 
reporter  la rencontre,  

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 29 mars  2026 à 1 5 h0 0 , 1ère  date de libre.  
 
Match 54435068 du 01.02.2026 Neuvy Sautour 1 – St Denis Les  Sens 2  D3 Gp B  
La commission,  

• Prend note de la demande du club de St Denis Les Sens, via Footclubs, de reporter 
la rencontre,  

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 15 mars 2026 à 15h00 , sous réserve de qualification de 
l’équipe de Neuvy S a utour e n Coupe de l’Yonne.  

 
Monsieur Christian BÉNARD n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision.  
 
Match 54436817  du 01.02.2026 Asquins Montillot 1  – Ravières  2  D3 Gp D 
La commission,  

• Prend note de la demande du club d ’Asquins Montillot, via Footclubs, d’inverser la 
rencontre,  

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 1er  février 2026 à 14h30 sur le terrain de Ravières,  

• Inverse également le match rencontre qui se jouera à Asquins Montillot.  
 
Match 55058215  du 01.02.2026 Charmoy 1  – St Clément 1 Coupe de l’Yonne Séniors 
Féminines  
La commission,  

• Prend note du courriel du club de Charmoy , via son adresse officielle, de mandant 
une modification de terrain pour la rencontre,  

• C ompte tenu  de l’arrêté municipal toujours en cours sur les inst allations en her be,  

• Donne ce match à jouer le 1er  février  2026 à 1 0 h0 0  sur le terrain stabilisé , rue des 
écoles.  

 
Match 55058406  du 0 8 .02.2026 Chevannes 2 –  Charmoy 1  Coupe de l’Yonne Séniors 
Féminines  
La commission,  

• Prend note des courriels des clubs de Chevannes et Charmoy, via leurs adresses 
officielles, demandant de décaler l’heure de la rencontre,  

• Donne ce match à jouer le 8  février 2026 à 1 1h00 à Chevannes.  
 

Match 55058412 du 08.02.2026 Serein/Héry 1 – Gurgy 1 Coupe de l’Yonne Séniors 
Féminines  
La commission,  

• Prend note du courriel du club de Serein AS, via l’adresse officielle du club, 
demandant le report de la rencontre,  

• Compte tenu de l’organisation d’un évènement sur la commune,  

• Donne ce match à jouer le 22 février  2026 à 1 0 h0 0. 
 
Match  55058405  du 0 8 .02.2026 Chevannes 1  –  Sens FC 1  Coupe de l’Yonne Séniors 
Féminines  
La commission,  

• Prend note de la demande du club de Sens FC , via Footclubs, de reporter la 
rencontre,  
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• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 15 février 2026 à 1 0 h00.  
 

2. Matchs non joués / Arrêtés municipaux                                             

 
Match 54933926  du 24.01.2026  Cerisiers  1 – Gron Véron 1  U13 D2 Gp B  

La commission ,  

• Prend note du courriel du club de Cerisiers , via leur adresse officielle, indiquant 
qu’un arrêté municipal interdit l’utilisation de leurs installations sportives,  

• Compte tenu de la programmation de la deuxième phase U13,  

• Décide de ne pas reprogrammer la rencontre.  
 
Match 53456617  du  01.02 .2026 Tanlay 1  – UF Tonnerrois 2  D2  Gp B  
La commission ,  

• Prend note du courriel du club de Tanlay , via leur adresse officielle, indiquant qu’un 
arrêté municipal interdit l’utilisation de leurs installations sportives,  

• Donne ce match à jou er le 15 mars 2026 à 15h00 , sous réserve de qualification de 
l’équipe de l’UF Tonnerrois en Coupe Auxerre sports.  

 
Match 54434622 du 25.01.2026  Malay Le Grand 2  – Sens FP 2  D3  Gp A 
La commission ,  

• Prend note du courriel du club de Malay Le Grand , via leur adresse officielle, 
indiquant qu’un arrêté municipal interdit l’utilisation de leurs installations sportives,  

• Donne ce match à jou er le 1er  mars 2026 à 15h00.  

 
Match 54435008  du 25.01.2026  St Denis Les Sens  2 – Vergigny St Flo Port. 1 D3  Gp B  
La commission ,  

• Prend note du courriel du club de St Denis Les Sens , via leur adresse officielle, 
indiquant qu’un arrêté municipal interdit l’utilisation de leurs installations sportives,  

• Donne ce match à jouer le  29 mars  2026 à 1 5 h0 0. 

 
Monsieur Christian BÉNARD n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision.  

 
Match  54436271 du 0 7.12.2025 Chablis 1  – Avallon 3  D3  Gp D 

La commission,  

• Repren ant le  courriel du club de Chablis , via son  adresse officielle, indiquant 
l’annulation du match en raison de l’impraticabilité du terrain,  

• Donne ce match à jouer le 1er  mars 2026  à 15h00.  
 
Match 55178267  du 25.01.2026  St Denis Les Sens 1 – Ent.Florentinoise  2  Coupe 
Auxerre Sports  
La commission ,  

• Prend note du courriel du club de St Denis Les Sens , via leur adresse officielle, 
indiquant qu’un arrêté municipal interdit l’utilisation de leurs installations sportives,  

• La coupe étant prioritaire sur le ch ampionnat,  

• Donne ce match à jouer le 8 février 2026 à 14h30, date impérative . 

 
Messieurs  Christian BÉNARD et Didier SCHMINKE n’ont  pris part ni à l’étude, ni à la 
délibération, ni à la décision . 

  
Match 55178264  du 25.01.2026  Cerisiers 2  – Charmoy 1 Coupe  Auxerre Sports  
La commission ,  
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• Prend note du courriel du club de Cerisiers , via leur adresse officielle, indiquant 
qu’un arrêté municipal interdit l’utilisation de leurs installations sportives,  

• Donne ce match à jouer le 8  février 2026 à 14h30, date impérative . 
                
Match 55058222  du  01.02.2026  Neuvy Sautour  1 – Sens FC 1  Coupe de l’Yonne Séniors 
Féminine s  
La commission ,  

• Prend note du courriel du club de Neuvy Sautour , via leur adresse officielle, 
indiquant qu’un arrêté municipal interdit l’utilisation de leurs installations sportives,  

• Conformément à l’article 6 du règlement de la Coupe Séniors Fémin ines,  

• Donne ce match à jouer le 1er  février 2026  à 10 h0 0  sur le terrain au stade René 
Binet de Sens.  

 
Match 55058404  du 0 8 .02.2026 Neuvy Sautour 1 – Ravières 1  Coupe de l’Yonne 
Séniors Féminines  
La commission ,  

• Prend note du courriel du club de Neuvy Sautour , via leur adresse officielle, 
indiquant qu’un arrêté municipal interdit l’utilisation de leurs installations sportives,  

• Conformément à l’article 6 du règlement de la Coupe Séniors Féminines,  

• Donne ce match à jouer le 8 février 2026  à 1 0 h0 0  sur le terrain au stade de 
Ravières . 

 

3. Homologations de tournois                                                                                                                 
                         
La commission, en lien avec la commission technique, homologue le s  tournoi s  suivant s  : 

• Champigny  : Tournoi U7, U9, U11 et U13 les 20 e t 21 juin 2026  

• Toucy  : Tournoi U9 le 8 mai 2026  

• Gron Véron  : Tournoi les 6 juin (U 11), 7 juin (U 13) et 24 juin (U 15).  

En revanche, e lle n’homolo gue pas le tournoi U7/U9 prévu  par le club de Gron 

Véron  le 30 mai  2026, la Journée Nationale des Débutants étant programmée ce 

même jour.  

4 . Désignation de délégué                                                                        

La commission prend note de la désignation d u délégué officiel du district pour le match 

suivant  : 

➢ Match du 31.01.2026  Ent. Florentinoise 1  contre Appoigny 1  Coupe  de l’Yonne U18  

➢ M. Éric SCIAUD   

 

5 . Feuilles de matchs manquantes                                                   

Match  54933855  du  24 .01.202 6  Monéteau/Gurgy 2  – Héry 1  U15  D2 Gp E  
La commission,  
 

• Demande au club de Monéteau  de transférer la F MI ou d’envoyer une feuille de 
match papier, et ce pour lundi 2 février 2026 , date impérative,  

• Amende de 30€ au club de Monéteau  pour non envoi de feuille de match papier 
(amende 5.24).  
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Match  54436231  du  2 5 .01.202 6  Avallon 3  – Chablis 1  D3  Gp D 
La commission,  
 

• Demande au club d’Avallon  de transférer la F MI ou d’envoyer une feuille de match 
papier, et ce pour lundi 2 février 2026 , date impérative,  

• Amende de 30€ au club d ’Avallon  pour non envoi de feuille de match papier 
(amende 5.24).  

 
Match  54621111 du  2 5 .01.202 6  Gurgy 1  – Neuvy Sautour 1  Départemental Féminin à 8 
D2 Gp B  
La commission,  
 

• Demande au club de Gurgy de transférer la F MI ou d’envoyer une feuille de match 
papier, et ce pour lundi 2 février 2026 , date impérative,  

• Amende de 30€ au club d e Gurgy  pour non envoi de feuille de match papier 
(amende 5.24).  

 

6 . Divers                                                                    

La commission prend note de la présence de Monsieur Mickaël BUCINA en tant que 

Délégué lors de la rencontre du 25 janvier 2026  Mont St Sulpice 1 contre Aillant 1 . 

7 . Finale s  Coupe de l’Yonne Futsal                                                           

La Commission valide les  finalistes de la Coupe de l’Yonne Futsal  2026 . 

Sont donc qualifiées les équipes  : 

• S ENIORS  M : UF TONNERROIS et  SC SÉNONAIS  (Finale  le 30.01.2026)  

• U18 M : AVALLON et  S t GEORGES  (Finale  le 08.02.2026)  

• U15 M : JOIGNY et  APPOIGNY  (Finale  le 08.02.2026)  

• U13 M : APPOIGNY, AUXERRE S C , JOIGNY  et UF TONNERROIS  (Finale  le 

08.02.2026)  

• U13 F  : AJ  AUXERRE et  PARON 1 (Finale  le 08.02.2026)  

• U15 F  : AUXERRE S C  et  SENS  FC  (Finale  le 08.02.2026)  

  

 

Fin de la réunion : 11h3 0   

Le Président  de séance  

M. Didier SCHMINKE  

 

« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale 

d’appel dans les conditions de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G. 

» 
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